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FormuIaire de demande de visa correctement remplis et si9né personnellement

par le demandeur de visa. (vous pouvez télécharger le formulaire

ici: version franEaise; version anglaise_; version hon9Loise)
passeport en cours de validité minimum 3 mois au-delá de la durée de séjour

souhaitée. N'oubliez pas qu'au moins deux pages vierges sont nécessaires pour

co|ler la vignette visa.

. Une photo d'identité en couleur daté en maximum de 6 mois d'ancienneté. Vous

devrez présenter des photos ré9lementaires (35x40 mm) avec fond clair sans

aucun motif.
. Relevé bancaire des trois derniers mois et justificatif des ressources économiques

pendant le séjour (au minimum €4Oljour).

$,éservation de billgt d'avion aller et retour

Une assurance voyage devant étre valable pendant toute

L'attestation d'assurance couvrant des soins médicaux sur

états Schengen á hauteur de 30 000 euros.

. Les documents justificatifs (Téléch argez et étudier attentivement la liste!)

t nformations supplémentaires

Lors du dépöt de !a demande de visa, te demandeur doit fournir tous les documents

requis. La présentation de dossier incomplet pourrait faire l'objet d'un refus immédiat. Le

consul peut demander de fournir des documents supplémentaires s'il le juge

nécessaire

La présentation d,un dossier complet n'entraine pas nécessairement la délivrance du

visa. Veuillez noter é9alement qu'un visa est un permis d'entrée préalable, qui

n,autorise pas automatiquement son titulaire á entrer dans la zone Schengen. Les

autorités compétentes peuvent demander aux titulaires de visa de justifier les conditions

d,entrée et de séjour au poste frontiöre lors de leur entrée dans la zone Schengen.

a

a la durée du séjour.
tout le territoire des
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lnformations générales

Le visa Schengen Permet un séjour unique dont la durée totale ne peut pas dépasser 90
jours sur 180 jours. Pour un long séjour les États membres appliquent leur loi nationale.

Pour obtenir un visa schengen pour la Hongrie délivré par l'Ambassade de Hongrie la
destination Principale de votre séjour doit étre la Hongrie. Au cas oü le pa s de
destination PrinciPale ne peut pas étre défini,.la demande peut étre déposée au consulat
du pays de premiére entrée á l'espace Schengen.

Le Service Consulaire de L'Ambassade de Hongrie traite les dossiers des voyageurs dont la
destination PrinciPale est la Hongrie ou la Lettonie. En ce qui concerne les áemandes pour
la Lettonie nous Vous prions de consulter la page "Visa de cour séjour pour la Lettonie,,.

l nformations pratiques

' Les demandes de visa doivent étre déposées en personne au niveau,de |,ofí_ice

' La réservation d'un rendez-vous est obligatoire, La réservation se fait en tigne.
Lors de la soumission de votre application vous devez présenter lec documents
originaux et soumettre aussi une photocopie de chaque document, en
|'absence desquels votre dossier ne será pas accepté pobr le dépöt.

' Les documents en arabe doivent étre accompagnés d'une traduction
, , officielle en anglais ou en hongrois.

' Le§ frais du visa de court séjour (visa type C) se trouvent icj. Les frais doivent étre
PaYés via le compte bancair:e de l'Ambassade (Banque: BNp paribas) le jour oü
vous déPoserez votre application de visa, On vous communiquera le numéro du
comPte bancaire lors du dépót de la demande de visa. Veuillez noter qu,en
aPPlication de la décision du Conseil de l'Union Européenne et les normes des
visas hongrois, les frais administratifs du traitement du dossier de visa sont per§us
lors du déPÖt du dossier et ne seront pas remboursés en cas de refus.

' Les dohnées biométriques doivent étre enregistrées tous les 59 mois á compter
de la date de leur premier enregistrement,



Liste des documents justiíicatifs devant étre présentés par les demandeurs de visa de court
séjour en Algérie

l. Exigences générales concernant tous les demandeurs

1. Justificatif d'hébergement pendant le séjour:
- attestation d-,hébergÖment privé, mentionnant la prise en charge des frais Par l'hÖte

conformément aux exigences légales; ou
_ attestation d,hébergerient íournie par la société höte s'il s'agit d'un voyage á caractére

professionnel; ou
- une réservation d'hötel; ou
- preuve d,une location ou de la propriété d'un bien immobilier dans l'État membre de

destination-

2. preuve de moyens de subsistance au cours du ou des séjours sur le territoire Oes États

membres:_ relevé d,un compte bancaire portant sur les trois derniers mois; et
_ prise en charge des frais par l,entité invitante ou l,entité d,origine; ou
_ brise en char-ge des frais par un particulier (avec preuve des ressources de l'hÓte ou du

garant), ou
_ [reuvé oe ressources financiéres disponibles pendant le séjour, telles qUe carte de crédit

internationale ou chéques de voyage-

3. preuve de la situation socioéconomique et de la profession/de l'activité Gonnexe:

i, Salaiés
- attestation d'emploi ou contrat de travail récent;
- attestation d,afiiíiation á la CNASí ou, á défaut, lettre explicative de l'employeur;

et
- bulletins de salaire des trois derniers mois-

ii. Commergants
- .1usiiRcatif d'immatriculation au registre dy 99m191ce1- áüestation d'afíiliation et de mise á jour CASNOS2; et

- formulaire C20 mentionnant le chiífre d'affaires et le bilan de l'année Préédente.

iii. Agiculteurs
- preuve du statut;
- attestation d'affiliation et de mise á jour CASNOS;
- carte d'agriculteur; et
- derniöre déclaration de revenus annuels.

iv. Autres professions organisées en ordre professionnel

- attestation de l'ordre professionnel;
- attestation d'affiliation et de mise á jour CASNOS; et

- relevés bancaires des trois derniers mois-

v. Notaires
- angtéd'installation;
- attéstation d'affiliation et de mise á jour CASNOS; et

- relevés bancaires des trois derniers mois.

vi. universitaires
_ attestation de fonction délivrée par l'établissement d'enseignement supérieur;
_ attestation d,affiliation á la CNA'S ou, á défaut, lettre explicative de l'employeur;

et
- relevés bancaires des trois derniers mois,

1 Caisse Nationale dAssurances §ociales.
2 Caisse Nationale de Sécurité Sociale des Non-Salariés.
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vii. Journalistes
- attestation d'emploi délivrée par l'organe de presse ou la société de diffusion;- attestation d'affiliation á la CNAS ou, á défaút, lettre explicative de l'employeur;
et
- relevés bancaires des trois derniers mois.

viii. Membres du gouvernement, du parlement ou du consei! constitutionnel- note verbale, attestation de fonction ou tout autre document ofíiciel.

ix, Fonctionnaires et hauts fonctionnaires:
- attestation de fonction délivrée par l'administration compétente; et, s'il ne s'agit pas d'une

mission officielle:
- relevés bancaires des trois derniers mois.

x. Officiers de I'armée algéienne
- attestation de fonction délivrée par le ministöre de la défense nationale (DREC);
et, s'il ne s'agit pas d'une mission officielle:
- relevés bancaires des trois derniers mois.

xi. personnelde la délégation de l'tJnion européenne ou d'une ambassade, d'un
consulat ou d'un organisme otfrciel d'un État membre
- attestation de fonction délivrée par la délégation de l'Union européenne,l'ambassade ou le

consulat; et, s'íl ne s'agit pas d'une mission officielle:
- relevés bancaires des trois derniers mois.

xii. Retraites
- attestation de perception d'une pension de retraite.

xiii. Étudiants ou mineurs
- preuve de la situation sociale ou professionnelle des parents;
- preuve des ressources financié res des parents; et
- certificat de scolarité.

xiv. Personnes san§ emploi
- Preuve d'une situation socioéconomique adéquate (par exemple, acte de mariage, livret de

famille, documents coníirmant la propriété d'un bien immobiiier, attestation dJperception
d'une Pension de réversion, attestation de prise en charge locale ou tout autre document
attestant la situation socioéconomique et patrimoniale).

Preuve du statut familial en Algérie
- fiche familiale d'état civil; ou
- fiche individuelle d'état civil si le demandeur n'est pas marié.

Mineurs
- sj le mineur.Voyage seul ou avec un seul parent le consentement des deux parents ou du tuteur

légal est exigé;
- coPie du Passeport (page des données biographiques) ou de la carte d,identité du ou des

parents qui n'accompagnent pas le mineur.
- si l'un des parents est décédé: acte de décés.

Documents devant étre produits par les ressortissants non algériens:- tilre de séjour algérien, valable au minimum trois mois apré s lá Rn ou voyage envísagé;- si ce titre arrive á expiration avant la fin du séjour, document officiel de t'aúto-rite tocaÉ"|iouvant
que le renouvellement du titre de séjour est approuvé mais que celui-ci n,a pas en'core été
délivré.

6.
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ll. Documents á présenter en fonction de t,objet envisagé du voyage

Voyage á caractére professionnel
_ -teTtre 

d,invitation d,une entreprise dans l'État membre de destination PrinciPale, Précisant le

motif de la visite et la ou les dates de celle_ci;
et
_ preuves de la relation professionnelle (contrats, factures, correspondance, preuves

d'importation, etc.).

Mission officielle
- note verbale ou ordre de mission mentionnant:

i. les prénom(s) et nom(s) de la personne missionnée;
ii. l'objet du voyage;
iii. la date de recrutement;
iv. l,engagement de l'entité d'origine á couvrir les frais de la personne missionnée,

Visite familiale/privée
- invitation émanant de la famille d'accueil, s'il y a lieu;

- preuve du lien de parenté (íiche familiale d'état civil, par exemple), s'il y a lieu,

Voyage á caractére touristique
_ - 

ónfirmation de la réservation d'un voyage organisé ou tout autre document indiquant

l'itinéraire;et
_ justificatif d,hébergement ou tout autre document approprié indiquant l'hébergement prévu-

Voyage á des fins culturelles, sportives, éducatives, de recherche ou de Íormation
professionnelle:
_ lettru d,invitation ou document oíficie| émanant de l'organisateur dans l'Etat membre de

destination indiquant:
i. les prénom(s) et nom(s) de la ou des personnes invitées;

ii. l'objet du voyage;
iii. la durée du séjour;
iv. des informations sur le financement du séjour; et

_ une note verbale ou une lettre officielle émanant de l'entiié algérienne concernée, indiquant:

i. les prénom(s) et nom(s) de la ou des personnes en visite;

ii. leur statut;
iii. l'objet du voyage;
iv. la durée du séjour;
v. des informations sur le financement du séjour.

Études_ certiíicat d,inscription et d,admission á l'établissement d'enseignement dans l'État membre de

destination-

3.

4.

5.

6.




